
ÊTRE  ÉLU
DANS LE PARC
NATUREL RÉGIONAL

DES PYRÉNÉES 
ARIÉGEOISES

ANIMÉS PAR LE PARC

LE TERRITOIRE DU PARC

Protéger les paysages 
et les patrimoines 
naturels, culturels et 
immatériels.

Contribuer à 
l’aménagement 
du territoire, en 
alliant qualité de 
vie et respect de 
l’environnement.

Contribuer au 
développement 
économique, social 
et durable.

Contribuer à 
l’information, la 
sensibilisation 
et l’éducation 
des publics aux 
patrimoines et à 
l’environnement.

Réaliser des actions 
expérimentales 
ou exemplaires 
et contribuer à des 
programmes de 
recherche.

ZOOM SUR
LA DOTATION
AMÉNITÉS RURALES
Cette allocation, destinée aux communes rurales situées 
dans le périmètre du Parc, offre aux municipalités des 
moyens proportionnés à leur population pour agir en 
faveur de la biodiversité.

Pour l’année 2025, l’État a attribué une dotation 
totale de 1,5 million d’euros qui a bénéficié à 
133 communes des Pyrénées Ariégeoises.

Celles dont le territoire est majoritairement inclus dans 
un site Natura 2000 bénéficient d’une dotation "aménités 
rurales" revalorisée.

LES 5 MISSIONS D’UN PARC

Associer les acteurs de 
différentes filières et secteurs

Impulser des projets aux côtés 
d’acteurs volontaires

Œuvrer pour un développement 
territorial réfléchi et équilibré

Apporter de l’expertise sur des 
questions durables

LA MÉTHODE PARC

LA CHARTE
DE TERRITOIRE
LA CHARTE, C’EST QUOI ?
La Charte décrit le projet de pro-
tection et de développement du-
rable du territoire concerné par 
le label Parc naturel régional pour 
15 ans. C’est la feuille de route du 
territoire, qui fixe des caps, des 
grands objectifs partagés durant 
ces 15 années 2025-2040. Elle dé-
taille les actions et les engagements 
des signataires pour mener à bien 
ce projet.

LES FINANCES
Le budget du PNR des Pyrénées 
Ariégeoises s’établit à environ 
2,4 millions d’euros.

* Source : chiffres de la Fédération des PNR de France.

30 €

de crédits 
d’investissement 

pour les collectivités 
et acteurs locaux 

pour financer leurs 
projets *

1 €

pour 1€ dépensé 
pour financer 

l’ingénierie 
technique 
du PNR
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3 NATIONS
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ADHÉRENTES À LA CHARTE

EXPLOITATIONS 
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EN 2020
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NOUS CONTACTER : 
 05 61 02 71 69
 info@parc-pyrenees-ariegeoises.fr

NOS OUTILS DE COMMUNICATION :
www.parc-pyrenees-ariegeoises.fr

@parcpyreneesariegeoises@Parc naturel régional des Pyrénées Ariégeoises

LE PARC
EN ACTIONS

LA GOUVERNANCE

VOTRE RÔLE

Le Parc c’est une équipe à 
votre service, de l’ingénierie 
pour votre commune.

	Ò Vous favorisez la circulation 
d’informations entre le Parc et 
votre commune ; faire remonter les 
initiatives et les besoins de la commune 
et de ses habitants / Informer les 
acteurs de votre commune des 
accompagnements qui pourraient leur 
permettre de se développer. 

	Ò Vous impliquez dans certaines 
actions : participer aux groupes de 
travail, commissions, rencontres, 
formations…

	Ò Vous êtes un ambassadeur de votre 
Parc autour de vous. Habiter un Parc 
naturel régional est une chance. Vous 
pouvez contribuer à faire connaitre ses 
atouts.

PARC NATUREL RÉGIONAL
DES PYRÉNÉES ARIÉGEOISES

Pôle d’activités - Ferme d’Icart - 09240 Montels
 05 61 02 71 69 | info@parc-pyrenees-ariegeoises.fr
www.parc-pyrenees-ariegeoises.fr

Proposent des actions à partir de sujets choisis *
Assurent le suivi des projets

COMITÉ SYNDICAL

Décide et vote les projets à mettre en œuvre
(élus  les délégués des communes)

BUREAU SYNDICAL

Sélectionne et prépare les projets
(élus)

ÉQUIPE TECHNIQUE

Met en œuvre les projets validés et 
anime les instances consultatives

co
n

tr
ib

u
ti

o
n

Décision mise en œuvre

COMITÉ DE PILOTAGE 
et de suivi

(élus + partenaires + habitants)

COMMISSIONS
THÉMATIQUES

(élus + partenaires)

CONSEIL SCIENTIFIQUE ET PROSPECTIF

Accompagne dans les réflexions sur les enjeux actuels
et à venir sur le territoire

•	Agriculture

•	Alimentation 

•	Biodiversité

•	Développement économique 

•	Education à l’environnement

•	Energies 

•	Forêts 

•	Marque Valeurs Parc

•	Paysages 

•	Sites Natura 2000

•	Tourisme 

•	Urbanisme 
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